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ARTICLE 28

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 

« La France demandera la mise en place de calendriers d’importation intracommunautaires
pour encourager la relocalisation des productions et la consommation en fonction de la saisonnalité,
et limiter le transport des denrées agricoles et alimentaires responsable de l’émission de gaz à effet
de serre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  prévoit  la  mise  en  place  à  l’échelle européenne  de  calendriers
d’importation intracommunautaires afin de favoriser la relocalisation des productions agricoles, une
consommation saisonnière et un transport limité afin de réduire fortement les émissions de gaz à
effet de serre liées aux pratiques actuelles.


